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La commune de La Roche-sur-Foron recrute : 

URGENT 
2 Encadrants Périscolaires (F-H) 

(Temps non complet : 16h par semaine) 
 

Possibilité de mutualisation du temps sur les périodes de vacances avec le service 
Animation Jeunesse. 

 
Idéal pour premier emploi, pour complément de revenu (double emploi, cumul emploi-

retraite) ou pour concilier emploi et vie personnelle. 
 

1) Vos missions : 

Sous l’autorité de la Directrice Périscolaire, vous êtes chargé d’encadrer les enfants durant 
leur pause méridienne et durant les temps du soir. 

Vos principales missions sont les suivantes : 

 Assurer l’encadrement et l’accompagnement des enfants durant la pause 

méridienne et leur temps d’activité périscolaire (après le temps scolaire) ; 

 Assurer le développement physique, psychologique et affectif de l'enfant ; 

 Appliquer les règles de sécurité dans les activités ; 

 S’approprier les méthodes et les outils pédagogiques d'animation ; 

 Participer aux réunions pédagogiques ; 

 Proposer et animer des ateliers dans le cadre du projet de service ; 

 Participer à des actions de formation. 

 

2) Votre profil : 
 Titulaire du BAFA ou CAP AEPE souhaité ; 

 Financement du BAFA possible pour les agents non diplômés ; 
 Première expérience en encadrement périscolaire appréciée. 

 

3) Conditions de recrutement : 

Cadre d’emploi : Agent d’Animation territorial  

Horaires : vous travaillez le lundi, mardi, jeudi et vendredi 
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Périodes : temps uniquement scolaires - en fonction des vacances de la zone A 

Rémunération : statutaire + régime indemnitaire + primes annuelles (prime 

d’évaluation et prime de fin d’année) 
 possibilité de moduler le salaire en l’annualisant (lissage) 

 possibilité compléter ponctuellement avec des heures supplémentaires de 

remplacement (ménage /animation jeunesse 12-17 ans). 

 

 

Veuillez adresser votre lettre de candidature et curriculum vitae à : 

M. Le Maire de La Roche-sur-Foron  

1, Place de l’Hôtel de Ville, CS 10130, 74805 La Roche-sur-Foron CEDEX  

Ou par mail : rh04@larochesurforon.fr 

 

Avant le : au plus vite. 
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